Thème V : Intégration, conflit et changement social : 

Chapitre 1 : Quels liens sociaux dans les sociétés où s’affirme le pirmat de l’individu :

1.1) L’évolution des formes de solidarité chez Durkheim :

1.1.1) De la solidarité mécanique à la solidarité mécanique : 

Document 1 : Solidarité mécanique et solidarité organique :
[image: image1.png]Durkheim formule la question a 'origine de sa these de la fagon suivante : « Comment se
fait il que tout en devenant plus autonome, I'individu dépende plus étroitement de la
société ? ». En d’autres termes, une société composée d’individus de plus en plus
différenciés est-elle encore vraiment une société et, si oui, comment ? Durkheim remarque
que les deux mouvements d’autonomie et de dépendance se poursuivent parallelement et
déclare a la fin de la préface de la premiere édition : « Il nous a paru que ce qui résolvait
cette apparente antinomie, c’est la transformation de la solidarité sociale, due au
développement toujours plus considérable de la division du travail. Voila comment nous
avons été amenés a faire de cette derniere |'objet de cette étude »

Serge Paugam, Le lien social, PUF, 2010





1) Quelle contradiction apparaît dans ce texte ? 

2) Illustrez le double mouvement d’autonomisation et de dépendance de l’individu à l’égard de la société. 

3) Quel changement social de long terme permet d’expliquer ce double mouvement. 
Réponses : 

1) Durkheim nous explique que l’évolution de la solidarité au cours du temps tend à rendre les individus plus autonomes les uns des autres tout en créant une dépendance de plus en plus forte. 

2) Par autonomie on entend le fait que les individus sont de plus en plus différents les uns des autres. Cette différence on l’a doit à la DT. En effet les individus sont de plus en plus spécialisés donc de plus en plus différenciés. Mais étant donné que la spécialisation est de plus en plus grande ils deviennent également de plus en plus dépendant les uns des autres. D’où ce double mouvement en apparence contradictoire. 

3) C’est la division du travail qui explique cette tendance. En effet avant la DT les individus étaient tous similaires et interchangeables. Mais fortement dépendant de la nature car la productivité du travail était faible. En revanche la DT a permis l’émancipation des individus vis-à-vis de la nature mais les a rendu dépendant les uns des autres. D’où l’idée d’une évolution de la solidarité au cours du temps. 

Document 2 : Solidarité mécanique et solidarité organique : 
[image: image2.png]La solidarité mécanique est, pour employer I'expression de Durkheim, une solidarité par
similitude. Quand cette forme de solidarité domine une société, les individus different peu
les uns des autres. Membres d’une méme collectivité, ils se ressemblent parce qu’ils
éprouvent les mémes sentiments, parce qu’ils adhérent aux mémes valeurs, parce qu'ils
reconnaissent le méme sacré. La société est cohérente et les individus ne se sont pas
encore différenciés.

La forme opposée de solidarité, dite organique, est celle dans laquelle le consensus, c’est a
dire I'unité cohérente de la collectivité, résulte de, ou s’exprime par, la différenciation. Les
individus ne sont plus semblables, mais différents; et d’une certaine fagon, c’est parce
qu’ils sont différents que le consensus se réalise.

Durkheim appelle organique une solidarité fondée sur la différenciation des individus par
analogie avec les organes de I'étre vivant, qui remplissent chacun une fonction propre et,
ne se ressemblant pas, sont tous cependant indispensables a la vie.

Les deux formes de solidarités correspondent, dans la pensée de Durkheim, a deux formes
extrémes d’organisation sociale. Les sociétés que l'on appelait, il y a un demi-siecle,
primitives, et que I'on appelle aujourd’hui plutét archaique, (...) sont caractérisées par la
prédominance de la solidarité mécanique. Les individus d’un clan sont pour ainsi dire
interchangeables. Il en résulte, et c’est une des idées essentielles de la pensée de Durkheim,
que l'individu n’est pas historiquement premier. La prise de conscience de I'individualité





[image: image3.png]découle du développement historique lui méme. Dans les sociétés primitives, chacun est ce
que sont les autres ; dans la conscience de chacun dominent, en nombre et en intensité, les
sentiments communs a tous, ou sentiments collectifs.

Raymond Aron, Les étapes de la pensée sociologique, 2002 (premiére édition 1976)





Document 3 : Conscience collective, droit répressif et droit restitutif : 

[image: image4.png]Pour parvenir a cette opposition entre solidarité mécanique et solidarité organique,
Durkheim avait au préalable élaboré d'autres concepts. €n premier lieu, celui de conscience
collective qui définit comme « I'ensemble des croyances et des sentiments communs 3 la
moyenne des membres d’une méme société ». Elle forme selon lui un systéme déterming
qui a sa vie propre et correspond au « type psychique de la société, type qui a ses
propriétés, ces conditions d'existence, son mode de développement, tout comme le type
individuel, quoi que d'une autre maniére ». Cette définition permet de distinguer les
sociétés traditionnelles et les sociétés modernes. Dans les premieres, la conscience
collective couvre Ia plus grande partie des existences individuelles tant les sentiments sont
&prouvés en commun et tant les rites qui caractérisent la vie sociale sont définis avec
précision. La signification des actes et des croyances s'impose 3 tous. Lindividu est en
quelque sorte absorbé par le groupe. Dans les secondes, la conscience collective saffaiblit.
La marge diinterprétation juelle des interdits sociaux s'étend et le contrdle social
diminue. L'unité de la société apparait plus faiblement. (.)

Durkheim ne s'est d'ailleurs pas tenu 3 ce seul concept. Pour construire sa démonstration, il
insiste des le premier chapitre du livre | sur la relation entre la solidarité et le droit. Plus les
relations entre les membres d'une société sont soutenues, plus la solidarité entre eux a des
chances d'étre intense. Il souligne que «le nombre de ses relations est nécessairement
proportionnel  celui des régles juridiques qui les déterminent ». Ce constat le conduit 3
distinguer deux espéces de regles juridiques selon les différentes sanctions qui y sont
attachés : le droit répressif, qui sanctionne les fautes et les crimes, et le droit restitutif, qui
nimplique pas nécessairement une souffrance infligée  Iagent, mais consiste seulement 3
remettre les choses en Iétat et 3 organiser la coopération entre les individus. () Bien que
le droit répressif existe dans toute société, il caractérise davantage les sociétés 3 solidarité
mécanique, puisque la multiplication des sanctions révéle la force de la conscience
collective et Fobligation de faire respecter les interdits sociaux. Le droit restitutif
correspond aux sociétés & solidarité organique. Il refléte la nécessité d'une organisation
susceptible d'assurer une existence coordonnée entre les membres différenciés d'une
meme société. Il est par essence coopératif, qualificatif qu'utilise également Durkheim pour
le définir.

Serge Paugam, Le lien social, PUF, 2010





Caractérisez précisément les deux formes de solidarité chez Durkheim.
Pour Durkheim la société traditionnelle se caractérise par une grande ressemblance entre ses membres. La solidarité dans les sociétés traditionnelles est dite mécanique. Aucune autonomie n’est possible dans ce type de société car elle impose ses  normes et ses valeurs. La société domine les individus et la singularité est perçue comme une menace pour l’ensemble et la survie du groupe.  C’est pourquoi le droit dans ces sociétés est répressif. L’intégration sociale repose sur le fait que les individus sont semblables, Durkheim explique ainsi que la conscience collective est très forte. 

La division sociale du travail oblige les individus à échanger des B/S et à tisser des liens sociaux car chaque individu est différent de l’autre et a plus d’autonomie. L’individu est beaucoup plus libre dans ses choix et ses croyances ce qui affaiblit la conscience collective. La solidarité est dite organique car chaque membre est dépendant de l’autre, les individus ne sont plus interchangeables. Afin d’organiser les relations sociales le droit n’est plus répressif mais restitutif. 

1.1.2) Persistance de la solidarité mécanique dans les sociétés modernes : 
Document 1 page 238 :
1. On pourra se servir de cette citation du sociologue français Émile Durkheim (1858-1917) pour répondre à la question : 

« Si je ne me soumets pas aux conventions du monde, si, en m’habillant, je ne tiens aucun compte des usages suivis dans mon pays et dans ma classe, le rire que je provoque, l’éloignement où l’on me tient, produisent, quoique d’une manière plus atténuée, les mêmes effets qu’une peine proprement dite. » (Émile Durkheim, Les Règles de la méthode sociologique, 1894)

L’idée étant ici qu’à toute norme est associée une sanction (écrite ou non, positive ou négative) 

2. La façon de s’habiller permet d’exprimer son appartenance à un groupe et donc sa différence aux autres groupes ; l’individu se définit ainsi lui-même en fonction du regard d’autrui porté sur lui (cf. le cadre supérieur et son costume-cravate qui le différencie des autres actifs).

Dans les sociétés modernes les individus étant différenciés ont besoin de se retrouver en groupes sociaux afin de s’intégrer socialement. Ainsi c’est parce que nous sommes de plus en plus différent qu’on a besoin de la mode, cette dernière permet l’intégration de l’individu dans un groupe. Ceci revient à une forme de solidarité mécanique au sein de la société moderne. 

Document 3 page 239 : 
1. C’est une personne de sexe féminin (14 % des femmes ont une pratique religieuse régulière contre 9,4 % des hommes) âgée de plus de 60 ans (23,4 % des femmes de 60 ans ou plus). Elle a un niveau de diplôme inférieur au bac (16,4 %) et fait partie des agriculteurs exploitants (30,5 %). Ses parents ont une pratique religieuse régulière : 48,4 % des femmes qui ont une pratique religieuse régulière ont des pères qui ont la même pratique. 
2. La pratique religieuse est pour beaucoup une question d’héritage familial, elle semble tout particulièrement transmise par les pères. Ainsi, pour les femmes, avoir un père qui a été régulièrement pratiquant entraîne de leur part une pratique régulière dans 48 % des cas. À l’inverse, seulement 4,8 % des femmes dont le père n’avait aucune pratique religieuse seront elles-mêmes régulièrement pratiquantes. Ce contraste est un peu moins fort selon la pratique religieuse de la mère (de 41,6 % pour les filles de mères pratiquantes régulières à 2,9 % pour celles dont la mère n’était pas pratiquante). La même dominance de l’héritage paternel se retrouve chez les hommes mais avec des taux de pratiques régulières moins élevés. 
3. Cette catégorie socioprofessionnelle vit en milieu rural et on peut voir là une forme persistante de solidarité mécanique comme le décrit Durkheim : la conscience collective est plus forte dans un village où il existe une communauté religieuse (ex. de la « paroisse », c’est-à-dire une communauté précise de fidèles constituée d'une manière stable dans l'Église), ce qui peut expliquer une pratique religieuse plus régulière. 
4. Comme on a pu le voir dans la question 2, les individus dont les parents ont une pratique religieuse régulière ont plus de chances d’avoir une pratique religieuse. Cela peut s’expliquer par la transmission des valeurs réalisées lors de la socialisation primaire au sein de la famille.

Document 4 : la solidarité mécanique toujours présente : 
[image: image5.png]Contrairement aux affirmations de Durkheim, il ne semble pas que les loyautés fondées sur
Ia coutume locale, Ia langue, le dialecte et appartenance ethnique ou la parenté aient
Véritablement décliné. [] Ce qui soude ces groupes ce sont les liens du sang, ou encore un
engagement total au service d'une cause commune ; Fadhésion et Fobéissance se doivent
en général détre inconditionnelles, et les procédures de punition ou d'exclusion sont
souvent empreintes de passion. On pourrait dés lors avancer que ces formes néo-
primordiales ~ localités et régions, groupes ethniques, mouvements sociaux — sont en
quelque sorte un substitut fonctionnel ou une réponse au déclin des formes primordiales
traditionnelles — église, village, parenté et voisinage. En approfondissant cette idée, je
retrouve Durkheim lorsau'il explique quil est faux de voir e passage de la société moderne
comme le déclin général de Ia solidarité car il agit plutot d'une transition vers un nouveau
type de solidarité. Cependant, je me sépare de lui pour affirmer qu'i 'y a pas eu déclin de
Ia solidarité mécanique primordiale mais qu'elle 3 plutdt, elle aussi, pris une forme
nouvelle.

Neil Smelser, Le Lien problématique entre différenciation et intégration, PUF 1994,





On peut également parler du communautarisme qui a tendance à s’affirmer pour venir combler les manques liés aux sociétés modernes et à l’individualisme. 
 « On pourrait même dire que l'affaiblissement de la conscience collective et le risque de dissolution des valeurs ont fait naître dans certains cas des formes de résistance à l'interdépendance généralisée sous la forme de regroupements communautaires. Le débat actuel sur le communautarisme illustre, sous son caractère souvent radical, la volonté de certains d'opter pour une organisation sociale plus proche de la solidarité mécanique que de la solidarité organique. » (Paugam)
Toutefois il est évident que les liens sociaux se modifient avec l’émergence de la société moderne. 

1.2) Primat de l’individu et transformation des liens sociaux : 
Document 4 page 239 : 
1. Le phénomène associatif en France : 

-12 millions de bénévoles âgés de plus de 15 ans, soit plus d'une personne sur quatre; 

-900 000 associations qui totalisent plus de 21 millions d'adhérents ; 

-70 000 nouvelles associations créées chaque année. 
2. Participer à une association revient à participer à un but commun : avoir une activité culturelle ou sportive, défendre un objectif partagé (le droit au logement, par exemple). 
De surcroît, participer à une association, c’est aussi exister au sein d’un groupe et donc partager des manières d’être, de sentir, de penser qui caractérise ce tout collectif.
3. Pour François de Singly, la montée de l’individualisme n’est pas un risque de rupture du lien social mais plutôt une modification de celui-ci ; les liens sont moins contraints par l’appartenance à un groupe d’origine comme la famille mais sont choisis (« liens électifs »). 
Le lien qu’établit l’individu aux autres se modifie et se recompose au cours de sa vie en fonctions des relations qu’il établit dans les différents milieux auxquels il est amené à participer.

Singly parle de l’individualisme comme un humanisme car il est synonyme de liberté : liberté de croyance, choix des liens sociaux, choix des normes, des valeurs en fonction des différentes instances de socialisation etc… 

Document 5 : Transformation des liens sociaux
« Depuis quelques années, domine l'impression d'une société qui se défait et d'une crise du lien social. Cette crainte n'est pas nouvelle. Elle apparaît dès le XIXe siècle. L’Occident a inventé avec la révolution française, une société qui rompt avec les sociétés traditionnelles, dites « holistes », centré sur le « tout » comme principe de base, une société paradoxale, une société individualiste, centrée sur l’individu comme cellule de base. (…)

Le fait que les individus contemporains soient individualisés ne signifie pas qu’ils aiment être seuls, que leur rêve soit la solitude. Il veut dire que ces individus apprécient d’avoir plusieurs appartenances pour ne pas être liés par un lien unique. Pour exprimer schématiquement, le lien social serait composé de fils moins solide que les fils antérieurs, mais ils en comprennent nettement plus. (…) La multiplication des liens d’appartenance engendre une diversité des liens qui, pris un à un, sont moins solides, mais qui, ensemble, font tenir et les individus et la société. Pour en rester à la métaphore religieuse pour exprimer le lien social, la religion des temps modernes est nettement moins monothéiste.

Le polythéisme des dieux et des valeurs crée une impression de désordre, mais on en oublie trop l’intérêt : rendre compatible le respect de l’individu et son adhésion à des collectifs.

C’est en pouvant se déplacer d’un groupe à un autre, en pouvant prendre distance de ses proches, que l’individu individualisé peut à la fois se définir comme un membre d’un groupe et comme doté à la fois d’une personnalité indépendante et autonome. »
François de Singly, Les Uns avec les autres – Quand l’individualisme crée du lien, Armand Colin, 2003.
1) Quelles inquiétudes sont associées à la montée de l’individualisme ? 
Isolement sociale, désintérêt de la sphère publique, égoïsme… 
2) L’individualisme est-il forcément synonyme d’égoïsme et de délitement social ? 
Non, l’égoïsme est un vice. L’individu individualisé n’est pas forcément égoïste, il suffit de reprendre le nombre de bénévoles en France. Les liens sociaux n’ont pas disparu, ils sont juste différents. Dans les sociétés « traditionnelles » ils étaient peu nombreux mais très forts. Aujourd’hui ils sont beaucoup plus nombreux (facebook, twitter…) mais beaucoup moins intenses. D’où l’idée de Singly selon laquelle l’individualisme ne se traduit pas forcément par un délitement des liens sociaux. 

Document 6 : La désaffiliation
« Le primat de l’individu a des conséquences importantes sur les liens sociaux et comporte une autre dimension qu’il ne faut pas négliger : l’individualisation s’accompagne également d’une fragilisation des individus. Des conditions socioéconomiques précises doivent être réunies pour permettre aux individus de s’individualiser. Les liens de dépendance personnelle (parenté, paternalisme, patronage) reculent tandis que les relations plus impersonnelles progressent à travers la médiation d’institutions (droit du travail associé au salariat, Etat-providence et redistribution, administration et services publics) qui participent positivement à l’autonomie de l’individu. Que se passe-t-il lorsque ces conditions ne sont pas réalisées ? Pour Robert Castel, la promotion du salariat a été historiquement indissociable de la promotion de l’individu puisqu’elle a conduit à diminuer les tutelles traditionnelles et les liens de subordination. Mais, il convient de bien souligner que c’est par l’intermédiaire de collectifs que des protections sociales ont pu être mises en place et contribuer à l’autonomie des individus. L’affaiblissement de ces collectifs entraîne le recul des protections et débouche sur un individualisme négatif, c’est-à-dire un individualisme par soustraction d’attaches, de protections, de statut et de reconnaissance. La désaffiliation décrit ainsi les mécanismes qui amoindrissent l’intégration par le travail et appauvrissent les liens sociaux et familiaux. »
Extrait fiche eduscol, ministère de l’éducation nationale, de la jeunesse et de la vie associative.
Qu’est ce que le processus de désaffiliation ?

 Robert Castel distingue trois zones de l’espace social selon le degré de cohésion sociale. 

- La zone d’intégration dans laquelle l’individu possède à la fois un travail stable et des relations personnelles solides qu’il peut mobiliser.

- La zone de vulnérabilité dans laquelle l’individu associe précarité du travail et relation sociale faible (sociabilité faible pour faire référence au chapitre sur les réseaux sociaux). 

- La zone de désaffiliation dans laquelle l’individu conjugue absence de travail et isolement social. 

Pour Castel les zones sont perméables et c’est principalement la zone de vulnérabilité qui fait le lien entre les deux autres zones. 

A cela s’ajoute l’idée que les relations sociales peuvent compenser le non travail et réciproquement. 

La zone de vulnérabilité est très intéressante puisqu’elle nous explique que nous pouvons intervenir avant que l’individu ne se trouve dans la zone de désaffiliation. 
La désaffiliation se définit donc comme : un processus traduisant le passage d’un individu de l’intégration à l’exclusion sociale. 
Nous pouvons représenter la théorie de Castel de la manière suivante : (à réaliser au tableau)

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	
	
	insertion
	
	
	 

	 
	
	
	[image: image11.png]


[image: image12.png]



	
	
	 

	 
	Zone de vulnérabilité
	
	Zone d'intégration
	 

	 
	
	
	
	 

	 
	2
	
	
	1
	
	 

	 
	
	
	
	
	
	 

	 
	Non intégration
	
	Intégration
	 

	 
	
	
	
	
	
	 

	 
	Zone de désaffiliation
	
	Zone de vulnérabilité
	 

	 
	
	
	
	 

	 
	4
	
	
	3
	
	 

	 
	
	
	
	
	
	 

	 
	
	
	Non insertion
	
	
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 


Intégration ou non intégration par le travail. Renvoie davantage à la collectivité. 

Insertion ou non insertion dans une sociabilité socio familiale. Renvoie davantage à l’individu. 

Dans la zone 1 l’individu est parfaitement intégré au sein de la société. 

Dans la zone 2 l’individu est dans une situation de vulnérabilité, dans ce cas il faut réinsérer l’individu par le travail, les entreprises d’insertion pourraient être une solution. 

Dans la zone 3 les associations ont un rôle à jouer pour que l’individu tisse à nouveaux des liens sociaux. 

Dans la zone 4 l’individu est exclu de la société. 

Pour finir Castel nous explique que sa classification impose deux types de politiques sociales. Une politique préventive afin de contrôler les zones de vulnérabilité et une politique réparatrice afin de diminuer au maximum la zone de désaffiliation. 

Une dernière réflexion sur Castel est intéressante à faire. Castel explique que la précarisation du monde du travail est à la base du processus de désaffiliation. Castel parle d’insécurité sociale en référence à la sécurité sociale. Cette insécurité sociale vous écarte bien souvent de l’accès à la propriété voir du logement, du crédit bancaire et progressivement de vos amis, famille… ce phénomène a également bien souvent des conséquences économiques. En effet plus les individus sont précaires plus leur propension à épargner sera forte. Pourquoi ? Pour des motifs de précaution, or ceci va peser lourdement sur la consommation et l’investissement des entreprises donc sur la demande globale. Conclusion : le niveau de production stagne, la croissance stagne et le chômage ne diminue pas voir augmente. 
Toutefois la précarité que l’on retrouve en partie dans les formes particulières d’emploi (tout ce qui diffère du CDI) est à relativiser, en effet en 2008 :

9.4% des salariés étaient en cdd (1.7% en 1982)

2.4% des salariés étaient en contrat intérim (0.7% en 1982)

Le CDI reste la norme encore aujourd’hui 85% des salariés et 71% des salariés sont sous cdi à temps plein. Mais nous pouvons constater que la précarité progresse dans le monde du travail ce qui pourrait expliquer pourquoi l’Etat doit intervenir afin d’éviter l’exclusion de ces salariés précaires et également soutenir l’activité économique. 
Document 7 : La disqualification sociale
Le processus de disqualification se caractérise par plusieurs phases qui concernent des populations différentes et dont l’enchaînement, quoique non systématique, contribue à la dualisation de la société :

- la phase de fragilité concerne des personnes dont les difficultés sont essentiellement d’ordre économique : incertitude et irrégularité du revenu lié à une situation de précarité de l’emploi (pré-retraite, CDD, travail intérimaire, etc.). La fragilité correspond à l’apprentissage de la disqualification sociale durant lequel les individus prennent progressivement conscience de la distance qui les sépare de la majorité de la population possédant un travail régulier (constitution du stigmate).

- la phase de dépendance regroupe les personnes assistées qui font l’objet d’un suivi social régulier lié à des difficultés plus importantes : handicap physique ou moral, etc. Lors de cette phase, dans la plupart des cas, les individus considèrent d’abord l’assistance comme une situation humiliante et adoptent une attitude de distanciation. Puis, peu à peu, ils acceptent les contraintes du statut d’assisté.

- la phase de rupture se caractérise par un cumul de handicaps (absence d’emploi, problème de santé, absence de logement, perte de contacts avec la famille, etc.), produit d’une accumulation d’échecs conduisant à une forte marginalisation. Cette phase ultime du processus de disqualification va généralement de pair avec une perte d’efficacité des « derniers filets » de la protection sociale.
A Beitone et alii, Aide-mémoire des sciences sociales, Sirey, 1997.
Présentez la notion de disqualification sociale de Serge Paugam. 
La fragilité : les difficultés sont essentiellement dues à la dégradation du marché du travail. Naissent des personnes fragiles.
La dépendance : les personnes fragiles deviennent alors des assistées (même si dans un premier temps elles peuvent rejeter ce statut).
La rupture les personnes deviennent des marginaux. Le cumul de handicaps engendre une forte marginalisation.
L’exclusion n’est donc pas une notion statique, il s’agit d’un processus plus ou moins long par lequel l’individu passe. La notion de processus est essentielle car elle implique qu’il y a des solutions possibles afin de rompre la logique de l’exclusion. L’exclusion n’est pas uniquement une rupture avec le monde du travail, il s’agit également d’une perte de sociabilité : amis, famille… 

L’Etat Providence, et principalement la protection sociale, sert de dispositif pour limiter l’exclusion au sein de nos sociétés. Mais nous pouvons également penser à la famille et aux amis. Au final c’est la solidarité familiale, amicale ou encore nationale qui va permettre d’éviter à un individu d’entrer dans une logique d’exclusion ou d’en sortir. 
D’où l’existence de plusieurs liens sociaux : 

Document 8 : Les différents types de liens sociaux
Je propose de définir chaque type de lien social à partir des deux dimensions de la  protection et de la reconnaissance. Les liens sont multiples et de natures différentes, mais ils apportent tous aux individus à la fois la protection et la reconnaissance nécessaire à leur existence sociale. La protection renvoie à l’ensemble des supports que l’individu peut mobiliser face aux aléas de la vie (ressources familiales, communautaire, professionnelle, sociale…), la reconnaissance renvoie à l’interaction sociale qui stimule l’individu en lui fournissant la preuve de son existence et de sa valorisation par le regard de l’autre ou des autres. L’expression « compter sur » résume assez bien ce que l’individu peut espérer de sa relation aux autres et aux institutions en termes de protection, tandis que l’expression «compter pour » exprime l’attente, tout aussi vital, de reconnaissance. (…)

Dans le prolongement de cette réflexion, quatre grands types de liens sociaux peuvent être distingués : le lien de filiation, le lien de participation élective, le lien de participation organique et le lien de citoyenneté.
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Reste à savoir comment évolue les instances d’intégration face aux mutations socio-économiques et la montée de l’individualisme. 

1.3) Evolution des instances d’intégration face aux mutations socio-économiques et la montée de l’individualisme. 

1.3.1) La famille : 

Doc 1,2,3,4 page 240-241

Document 1 :
1. Une famille « traditionnelle » est composée d’un couple d’adultes, mariés ou non, et d’enfants nés de leur union (ou adoptés ensemble) partageant la même résidence principale. Une famille monoparentale comprend un parent isolé et un ou plusieurs enfants célibataires (n'ayant pas d'enfant). 

Une famille recomposée est composée d’un couple d'adultes, mariés ou non, et au moins d’un enfant né d'une union précédente de l'un des conjoints partageant la même résidence principale.
Famille souche : grands-parents, enfants et petits enfants vivent sous le même toit. 
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2. En France en 2007, sur 100 enfants de moins de 18 ans, 15,7 vivent dans une famille monoparentale. 
3. Si la famille « traditionnelle » reste la forme familiale où vivent le plus souvent les enfants de moins de 18 ans (75,1 % d’entre eux en 2007), la part des enfants vivant soit dans une famille monoparentale soit dans une famille recomposée augmente de 2003 à 2007, passant de 22,5 % à 24,9 %.

Document 2 :
1. Les éléments qui permettent de parler d’une crise de la famille : baisse du nombre de mariages, développement des unions libres, essor des naissances hors mariage, institution de moins en moins normée (différentes formes, modèles multiples), hausse des divorces. 
2. Le texte du document 2 évoque des modèles familiaux moins normés, multiples, ce que montre le document 1 à travers les trois formes définies à la question 1. 
3. Les ménages étant moins stables dans le temps, et leurs tailles étant plus réduites, les liens familiaux que l’individu a en son sein sont moins nombreux et moins pérennes, d’où un risque d’isolement.
Document 3 :
1. L'entraide familiale peut intervenir dans trois registres différents et complémentaires : le soutien domestique (aide-ménagère, préparation des repas, garde d’enfants, démarches administratives, etc.), le soutien professionnel (l’activation des réseaux pour aider à trouver un emploi), le soutien économique (dons financiers ou aide à l’équipement comme, par exemple, l’achat d’une voiture ou d’une maison). 

EN PLUS :
Précisons que la famille n’est pas le meilleur réseau pour trouver un emploi. Cf. Travaux de Mark Granovetter sur « La force des liens faibles ». 
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2. « Liés à la famille pour leur protection, les individus le sont aussi pour leur reconnaissance, l'identité familiale étant alors le fondement de l'intégration sociale » (Serge paugam)

D’après une enquête de l’INSEE de 2003, 75 % des personnes interrogées déclarent que ce qui les définit le mieux est leur appartenance au groupe familial. Si l’identité des individus se fonde sur l’appartenance à divers groupes (travail, amis…), le statut au sein de la famille (mari, mère, enfant, sœur…) est central dans la formation de l’identité. 
Rappel : L’identité sociale correspond à la somme des statuts sociaux des individus : père de famille, cadre et défenseur d’une équipe locale de football par exemple. 
3. 45 % des salariés interrogés (ayant un emploi stable ou précaire) déclarent qu’ils s’adresseraient à des parents ou des amis s’ils étaient dans une situation de chômage prolongé, sans ressources. 

38 % des chômeurs disent qu’ils auraient recours au bureau d’aide sociale, à la mairie, aux assistantes sociales, s’ils étaient dans la même situation. 
4. Les jeunes d’aujourd’hui ont davantage besoin de l’aide de leurs parents qu’auparavant. La hausse du prix des loyers, la progression du chômage, la formation tardive du couple, l’allongement de la durée des études, la hausse des coûts du transport, etc. sont autant de faits qui justifient plus de solidarité familiale (« rempart contre l’exclusion »). 

De même, l’allongement de l’espérance de vie favorise les relations intergénérationnelles et la réduction du nombre d’enfants au sein des familles a renforcé les relations parents-enfants (« enfant-roi »).
Document 4 :
1. L’instabilité de la structure familiale rend les contours de celle-ci plus évolutifs. Ainsi le nombre de ses membres et les relations entre ceux-ci peuvent évoluer, et des choix sont possibles quant aux liens à maintenir ou à rompre ; ce qui n’était pas (ou moins) le cas avec la famille « traditionnelle » et le mariage pour la vie. 
2. L’évolution des mentalités ne remet pas en cause la famille mais une certaine représentation traditionnelle de celle-ci qui était hégémonique et s’imposait à tous : le mariage pour la vie d’un homme et d’une femme qui fondent un foyer avec des enfants. 

Ces nouvelles mentalités acceptent des formes et des structures multiples : monoparentalité, homoparentalité, etc. et acceptent que l’individu forge une partie de son identité en dehors de l’espace familial. Mais pour autant la valeur « famille » reste fondamentale.
1.3.2) L’école : 
Document 9 : L’école de la IIIème République : 
Dans la France républicaine, l’institution scolaire a longtemps poursuivi avant tout des objectifs d’unification nationale et de socialisation civique. Jusqu’à la fin de la IIIe

République (1870-1940) l’objectif essentiel est de généraliser l’instruction primaire publique, obligatoire dans les textes depuis 1882. La généralisation de l’instruction élémentaire au XIXe siècle avait pour objectif prioritaire non pas de mettre en place le règne de la méritocratie et de favoriser l’ascension sociale, mais de donner accès à une instruction de base permettant d’exercer ses droits de citoyen. L’école républicaine de Jules  Ferry fais coexister deux « ordres », un ordre secondaire avec ses lycées et ces petites classes (payantes), pour les enfants de milieux aisés et, pour les enfants du peuple, un ordre primaire dont les ambitions pédagogiques ne doivent pas être trop élevées pour ne pas nourrir trop d’espoir de mobilité sociale au risque de former, dit-on alors, des « déclassés ». Que ces deux ordres aient chacun leur public n’apparaît pas comme choquant à cette époque : c’est la société qui est injuste, et non l’école dès lors qu’elle parvient à pousser quelques boursiers valeureux aux plus hautes places.
Marie Duru-Bellat in O. Gallland et Y. Lemel (dir.), La société française, A Colin, coll. Sociétales, 2011 (3ème édition)

Rappeler l’objectif de l’école pendant la IIIème République. 
L’école de la IIIème république a pour objectif de former un minimum tous les citoyens afin que ces derniers puissent exercer leurs droits de citoyen. L’école de la IIIème République est segmentée en deux ordres, un ordre primaire réservé aux plus modestes afin de transmettre les bases sans pour autant aller trop loin dans les connaissances pour ne pas faire naître l’espoir d’ascension sociale. Un ordre secondaire réservé aux classes aisées avec des niveaux d’instruction élevés afin de préparer les élèves aux postes qualifiés du système productif.  

Cette vision de l’école peut nous choquer aujourd’hui mais elle ne choquait pas à l’époque. L’explication donnée par les auteurs est simple, ce n’est pas l’école qui est jugée injuste à cette époque mais la société. Or aujourd’hui, l’école est censée se charger du rôle d’ascenseur social en se fondant sur une logique méritocratique…  mais elle n’y arrive pas. De ce fait on ne vise plus la société mais l’école. Il y a donc eu progressivement un renversement de tendance. 

Quelques chiffres concernant la proportion de bacheliers au cours du temps en France. A mettre en lien avec le document précédent. 
Document 1 page 242 : 
1. En 2009 en France, 21,9 % des bacheliers ont un bac professionnel (14,4/65,8) ; 24,3 % ont un bac technologique ; sur 100 bacheliers, 53,8 ont un bac général. 

On constate donc une très forte représentation des bacs généraux à mettre en lien avec la dévalorisation des métiers manuels en France et plus généralement le déclin de l’industrie mais également à mettre en lien avec le déclassement des diplômes. 
2. En France, de 1851 à 1946, la part des bacheliers dans une génération est faible (moins de 5 %). À partir de cette date jusqu’à 1968, la part des bacheliers atteint près de 20 % pour le bac général. À partir de 1970, cette part augmente jusqu’en 1996 avec l’apparition des bacs technologiques (1969) puis professionnels (1988), pour atteindre 60 %. Depuis, cette part augmente faiblement. Pour le bac général, on constate une hausse de 1986 à 1996, puis la part stagne au environ de 35 %.
3. Parmi les 34,2 % de non-bacheliers, il y a certes des jeunes sans diplôme, mais il y a aussi ceux qui ont obtenu un diplôme de niveau inférieur (CAP, BEP ou brevet des collèges).

L’école contribue à la cohésion sociale car elle est tout d’abord un lieu de socialisation primaire tout comme la famille, les groupes de pairs ou encore les médias. Elle transmet à l’individu des valeurs (respect, politesse, laïcité…) et des normes qui sont attachées aux valeurs (dire bonjour, respecter le règlement intérieur…). Cette socialisation permet à l’individu de s’intégrer dans la société mais également de s’intégrer dans des groupes de pairs ce qui va augmenter les liens de sociabilité de l’individu et son capital social. 

L’école va également transmettre un sentiment d’appartenance aux individus par l’apprentissage d’une histoire commune mais également d’un langage commun. 

Enfin elle facilité l’insertion professionnelle à travers les diplômes qu’elle délivre. 

La massification scolaire (scolarité obligatoire jusqu’à 16 ans depuis 1959 et mise en place du collège pour tous en 1975 avec la loi Haby) aurait donc dû renforcer le rôle de l’école dans la cohésion sociale mais nous allons voir que cette massification pourrait avoir des effets contraires à ceux recherchés. 

Document 4 page 243. 
1. Disposer de certains diplômes (rares) permet d’obtenir des avantages sociaux recherchés (accès facile à l’emploi, rémunération élevée, position de prestige, etc.). 
2. Deux explications : 

- certains diplômes ont plus d’utilité que d’autres (pour l’accès à l’emploi, par exemple) ; 

- la dévaluation des diplômes, liée au nombre plus élevé de diplômés, nécessite l’obtention de diplômes d’études de plus en plus longues. Cf. déclassement et paradoxe d’Anderson. 
3. Si la famille dispose d’un fort capital social, elle peut faire jouer son réseau pour faciliter l’accès à l’emploi. 

Si la famille dispose d’un fort capital économique, elle peut compenser l’absence de diplôme « rentable » et faciliter l’accès à une activité économique par le transfert vers le jeune de moyens financiers pour lui permettre de s’établir (commerçant, artisan, chef d’entreprise, agriculteur). Cela renforce bien évidemment les inégalités de départ et favorise la reproduction sociale. 
4. Le rôle décisif dans l’accès à l’emploi que joue le diplôme renforce la concurrence entre les élèves, et si les familles pensent que l’école est le seul recours, elles vont fortement investir dans celle-ci. Les inégalités selon l’origine sociale (culturelles, économiques…) vont donc renforcer les inégalités de réussite scolaire et a priori favoriser la reproduction sociale. Comme dit F. Dubet, « les familles déjà privilégiées sont gagnantes ». 
Revoir Boudon sur les choix rationnels et Bourdieu sur le rôle des différents capitaux : économique, social et culturel. 
Actuellement 50% des jeunes âgés de 20 ans sont encore dans les études. Très logiquement l’augmentation du nombre d’étudiants et de diplômés s’est accompagnée d’un déclassement de ces derniers ou d’une perte de valeur. 

La massification scolaire ne s’est malheureusement pas transformée en démocratisation scolaire car la reproduction sociale est encore très forte. (Rappel 55% des élèves de CPGE sont des enfants de cadres ou équivalent). Mais comme je l’ai dis précédemment ce n’est plus la société qui est considérée comme injuste mais l’école car c’est elle qui a la charge de provoquer l’ascension sociale des individus. Et c’est elle qui n’y arrive pas. 

La réussite scolaire étant en partie déterminée par l’origine sociale des élèves les clivages sociaux sont entretenus ce qui nuit à la cohésion sociale. 

Enfin chaque année 150 000 jeunes sortent de l’école sans qualifications et se préparent à une insertion professionnelle quasiment impossible. L’école française est parmi les plus inégalitaires au sein des pays développés avec une proportion importante de « bons élèves » mais plus d’élèves en difficulté que dans les autres pays ce qui renforce d’autant plus les clivages sociaux. 

1.3.3) Le travail : Structure du réseau amical selon l’âge

Document 10 : 
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Source : Enquête « relation de la vie quotidienne et isolement », INSEE

Analysez le document. 
Nous pouvons constater que les formes de sociabilité de l’individu change au cours du temps. 

Jusqu’à 34 ans les liens sociaux sont principalement en lien avec les études. Progressivement ces liens se délitent avec l’entrée des individus sur le marché du travail. De 35 ans à 64 ans les liens sociaux sont essentiellement en lien avec le travail. Après 65 ans les liens sociaux sont essentiellement en lien avec le voisinage. 

Nous pouvons donc aisément comprendre le rôle du travail dans l’intégration des individus. Mais la montée du chômage et de la précarité remettent en question le travail comme facteur d’intégration. 

Document 1 page 244 : 
 1. L’accès à l’emploi permet de s’insérer dans la société par l’apport d’un revenu qui permet de participer à la vie économique et sociale (logement, consommation, activités diverses…), mais aussi par le statut que l’emploi procure, qui permet de se définir par rapport à la place que l’on occupe dans la société. 
2. L’emploi permet d’avoir une place reconnue dans la société, de se sentir socialement utile (cf. « solidarité organique » chez Durkheim). L’identité d’un individu ne se résume pas à la place qu’il occupe dans le système de production mais ce rôle est central dans la définition de qui il est à travers le regard des autres.
Normes : Règles de conduite de la vie en société auxquelles les individus sont censés se conformer. 
Valeurs : Idéaux auxquels les membres d’une société adhèrent et qui se manifestent concrètement dans leurs manières de penser, d’agir et de sentir. 
Pratiques culturelles : Activité réalisée de façon régulière par les membres d’un groupe social ou d’une société. 
Identité sociale : Ensemble des traits sociaux et culturels propres à une personne ou à un groupe et qui lui donnent le sentiment d’une unité stable dans le temps. L’identité sociale intègre les différents statuts occupés par un individu. 
Statut : Position d’un individu dans la hiérarchie sociale. Il peut y avoir plusieurs statut : exemple l’ouvrier père de famille. Il aura deux positions hiérarchique très différente selon le milieu social où il se trouve ; 
Rôle : Ensemble des comportements qui sont attendus d’un individu occupant une position sociale particulière. 

L’identité sociale intègre, d’après la définition, la somme des statuts sociaux d’un individu. La place de l’individu dans le processus de production va donc définir une partie de son identité sociale ce qui confirme que le travail est un facteur d’intégration de nos sociétés. 

Dans les années 60 Robert Castel décrit la société salariale comme une société de plein emploi et dans laquelle le statut de salarié garantissait des droits sociaux (Salaire minimum, temps de travail maximum, accès à la protection sociale). C’est pourquoi le travail joue un rôle dans l’intégration de l’individu car il permet d’obtenir un revenu stable, d’être intégré dans la société de consommation, d’avoir accès à la propriété, au logement et enfin protège les individus des risques sociaux (Famille, maladie, accident du travail, retraite et chômage). 

Le travail a donc trois rôles importants : Sociabilité, reconnaissance sociale (Statut) et rôle économique. 

Or actuellement le chômage frappe plus de 10.8% de la population active et la précarité de l’emploi a tendance à augmenter au fur et à mesure que la flexibilité du travail (flexibilité quantitative interne et externe) devient une nécessité pour conserver sa compétitivité. 

Pour info : (Chiffres 2008)
Les FPE (Formes particulières d’emploi) correspondent à tous les emplois qui diffèrent de la norme du CDI à temps plein.
-Emplois précaires : courte durée des contrats (15% des salariés en 2007, le CDI représente donc 85% des salariés):


-CDD : Nombre total de CDD : 2 156 000 = 9,3% des salariés en 2008 (8,3% des actifs)

La fin du contrat est prévue au départ (4 mois, 8 mois…) Contrat prévu pour embaucher un salarié sur des tâches non liées à l’activité régulière de l’entreprise (surplus temporaire d’activité, remplacement de salariés absents, activité saisonnière), sur une durée maximale de 18 mois comprenant un seul renouvellement. Cette règle est souvent transgressée (20 contrats d’intérim chez Renault ont été requalifiés en CDI en 2004)

A la fin du contrat le salarié reçoit une prime de précarité correspondant à 10% des salaires versés. Le CDD ne peut être rompu qu’en cas de faute grave du salarié (pas la cause réelle et sérieuse) ou avec l’accord des deux parties.
La part des CDD dans l’emploi total est passée de 1,7% en 1982 à 8,3% en 2008.
Le CDD apparaît surtout comme une norme du recrutement aujourd’hui : 7 embauches sur 10 dans les entreprises de plus de 10 salariés se font en CDD ou en intérim (considéré comme une super période d’essai)

-intérim : Nombre total d’intérimaires : 547 000 = 2,4% des salariés en 2008.

La fin du contrat et prévue au départ. Salarié embauché par une agence d’intérim et envoyé en mission dans une entreprise pour une activité de courte durée dont la durée moyenne est de 10 jours, 42% des missions duraient moins de 4 jours en 2005)
La part de l’intérim est passée de 0,7 à 2,4% de l’emploi total entre 1982 et 2007.

-le CNE (contrat nouvelle embauche) réservée aux entreprises de moins de 20 salariés caractérisé par une période d’essai de 2 ans pendant laquelle l’employeur peut licencier son salarié sans motif a été jugé illégal par l’OIT (organisation internationale du travail) et abandonné depuis juin 2008, requalifié en CDI par la justice)


-contrats aidés : 1,5% des salariés en 2007. Emplois aidés par les politiques publiques. Ce sont des contrats courts et souvent à temps partiel qui bénéficient de subventions publiques pour l’employeur. Par exemple, le contrat emploi solidarité (CES) était un contrat destiné à des personnes sans emploi (rencontrant des difficultés particulières d'accès à l'emploi) embauché par des acteurs du secteur non-marchand (collectivités territoriales, associations…) Il s'agit d'un contrat à durée déterminée (quelques mois) et le plus souvent de 20 heures par semaine. La rémunération du salarié est prise en charge par l'État, à hauteur de 65 % à 100 % du Smic. 
On ne crée plus de CES depuis 2005 remplacés par :

-le contrat d’accompagnement dans l’emploi (CAE): c’est un contrat de travail à durée déterminée, destiné à faciliter l'insertion professionnelle des personnes sans emploi rencontrant des difficultés sociales et professionnelles particulières d'accès à l'emploi. Sa durée minimale est de 6 mois et sa durée maximale de 24 mois renouvellement compris ; il peut s'agir d'un temps partiel (avec un minimum de 20 heures hebdomadaires, sauf exception) ou d'un temps complet. Il donne droit pour l’employeur à exonération de cotisations sociales patronales à hauteur du Smic, aide à la rémunération fixée en pourcentage du Smic (pouvant aller jusqu'à 95 % du Smic). Toujours réservé au secteur non-marchand. 

-le contrat d’avenir : réservé aux titulaires de minima sociaux (RSA, ASS, AAH) Il s'agit d'un contrat de travail à durée déterminée et à temps partiel (26 heures de travail hebdomadaire). Le contrat d'avenir est conclu, en principe, pour une durée de 2 ans. Il peut être renouvelé dans la limite de 12 mois, soit un total de 36 mois.

-autre contrat aidé (mais pas compté comme précaire) le contrat initiative emploi dans le secteur marchand (qui peut être en CDD ou CDI à temps plein ou partiel) pris en charge par l’Etat au maximum jusqu’à 47% du SMIC.
Nombre de contrats aidés = 361 000 : 113 000 contrats d’avenir + 247 000 emplois en CAE + 1000 contrats emplois consolidés. 

-les apprentis : Nombre total d’apprentis : 353 000 = 1,55%. Jeunes âgés de 16 à 25 ans qui préparent un diplôme de l'enseignement professionnel ou technologique dans le cadre d'un contrat de travail de type particulier associant une formation en entreprise - sous la responsabilité d'un maître de stage - et des enseignements dispensés dans un centre de formation d'apprentis (CFA). Rémunération au SMIC horaire soit de 25% (16 à 18  ans) à 78% (21 ans) du SMIC brut mensuel (de 330€ à 1000€ brut par mois) sur une durée de 1 à 3 ans.


-les stagiaires (non régulés par le droit du travail) qui travaillent quelques mois pour une entreprise à faible coût voire gratuitement pendant leur formation supérieure (d’où les inscriptions fictives en fac pour avoir le droit d’être stagiaire) : hausse forte en période de crise.
Ces salariés en emploi précaire sont confrontés à des salaires en moyenne plus faibles, à des périodes d’alternance entre emploi et chômage, à des difficultés pour l’accès au crédit…

8 à 10% des actifs connaissent depuis 3 ans chômage ou emploi précaire.
CDD, emplois précaires : tremplin vers l’emploi stable ?
En moyenne, les salariés en CDD une année se retrouvent un an après :

-pour 47% d’entre eux encore en emploi précaire.

-pour 29% d’entre eux en CDI (45% pour les bac+2, 33% pour les CAP/ BEP/ bac pro, 25% pour les non-diplômés)

-pour 18% au chômage.

-pour 6% deviennent inactifs ou travailleurs indépendants.

63% des salariés en CDD une année se retrouvent en CDI en 3 ans au plus.

Les CDD apparaissent comme un tremplin vers l’emploi stable pour l’essentiel des titulaires de ce contrat (sur un délai parfois long : 3 ans) mais pour un tiers d’entre eux ils s’enferment dans un cercle de précarité sans réussir à trouver un emploi stable (manque de formation, d’expérience longue, peu d’allocations chômage et donc obligation d’accepter des CDD…)
-les emplois à temps partiel : durée courte du travail inférieure à 35 heures. 4,2 millions de salariés à temps partiel soit 18% des salariés en 2007 (82% de salariés à temps complet)

674 000 salariés à temps partiel travaillent moins de 15 heures par semaine = 15,3% des salariés à temps partiel travaillent moins de 15 heures par semaine.
2 413 000 travaillent entre 15 et 29 heures= 55% des salariés à temps partiel travaillent de 15 à 29 heures.
1 312 000 travaillent plus de 30 heures = 30% des salariés à temps partiel.

Total emplois précaires à temps partiel = 928 000.

Total CDI à temps partiel : 3 190 000.
On distingue le temps partiel choisi du temps partiel subi (la personne est embauchée à temps partiel mais souhaite travailler plus qu’elle recherche effectivement un emploi à temps plus long ou qu’elle exprime le souhait dans une enquête) qui correspond alors à du sous-emploi (au sens du BIT, de l’INSEE)

La part du temps partiel est passée de 9 à 17% de l’emploi total entre 1982 et 2007.
Total des FPE = Emplois précaires à temps plein (2 128 000)+ emplois précaires à temps partiel (928 000) + emplois aidés (360 000) + CDI temps partiel (3 190 000) = 6 660 700 salariés soit 29% des salariés en FPE.
Le développement de la précarité a largement contribué à l’émergence des « working poors » ou travailleurs pauvres. 

Serge Paugam distingue deux conditions nécessaires pour que le travail soit intégrateur : Il doit être source de satisfaction et de reconnaissance pour le salarié et il doit lui offrir stabilité et protection sociale. 
Trois cas peuvent se présenter alors pour Paugam : 

- Intégration incertaine : Reconnaissance mais instabilité
- intégration laborieuse : Stabilité mais pas de reconnaissance

- intégration disqualifiante : pas de stabilité et pas de reconnaissance

Les FPE peuvent conduire à un délitement des liens sociaux et progressivement à l’exclusion sociale. L’exclusion sociale est donc un processus. Serge Paugam parle de disqualification sociale et Robert Castel de Désaffiliation. Voir pages précédentes. 

1.3.4) L’Etat :
Document 10 : 
[image: image10.png]Dans son principe, la nation reconnait a ses membres des droits des devoirs et en fait des
citoyens a part entiére. Dans les sociétés démocratiques, les citoyens sont égaux en droit,
ce qui implique non pas que les inégalités économiques et sociales disparaissent, mais que
des efforts sont accomplis dans la nation pour que tous les citoyens soient traités de fagcon
équivalente et forment ensemble un corps ayant une identité et des valeurs communes. Le
lien de citoyenneté est en quelque sorte supérieur aux autres, puisqu’il est censé dépasser
et transcender tous les clivages, les oppositions et les rivalités. (...) Il est usuel aujourd’hui
de distinguer les droits civils qui protégent l'individu dans I'exercice de ses libertés
fondamentales, notamment face aux empiétements jugés illégitimes de I'Etat, les droits
politiques qui lui assurent une participation a la vie publique, et les droits sociaux qui lui

garantissent une certaine protection face aux aléas de la vie.
Serge Paugam, Ibid.





1) Expliquez la phrase soulignée. 
2) Quels sont les trois types de droit dont sont assurés de pouvoir bénéficier les individus grâce à leur statut de citoyen ?
1) D’après Paugam le lien de citoyenneté est supérieur aux autres liens sociaux car il fait abstraction de toutes les différences entre les individus quelles soient religieuses, ethniques, professionnelles, d’âge, de genre, de lieu de vie… 

Alexis De Tocqueville explique que la démocratie doit reposer sur l’égalité des conditions fondée sur trois principes : L’égalité des droits, l’égalité des chances et l’égalité dans les rapports sociaux. On retrouve dans cette définition l’idée de Paugam selon laquelle le lien de citoyenneté masque et doit masquer les différences pour éviter toutes discriminations. 

2) Pour Paugam le statut de citoyen assure trois types de droit : 

Les droits civils qui protègent la liberté de l’individu, on peut prendre pour exemple le droit à la propriété privée, le droit d’expression… 

Le droit politique qui permet aux citoyens de s’intégrer et de participer à la vie publique. On peut prendre pour exemple le droit de vote ou encore le droit d’association. 

Les droits sociaux qui protègent l’individu des aléas futurs, on parle ici de la protection sociale. 

Document 11 : Le processus d’individualisation : 
Pour compléter l’analyse socio-historique, il faut insister sur un autre facteur fondamental à savoir, la mise en place d’un système de protection sociale généralisée. Non seulement les individus sont complémentaires les uns des autres – ou interdépendants –, mais encore ils vont se doter d’un système institutionnalisé de solidarité à l’échelle de la nation. Ce mouvement va contribuer à renforcer la sécurité de tous et, par conséquent, des plus démunis. Ce système de protection aura des effets sur l’ensemble des liens qui rattachent l’individu à la société. Au fur et à mesure que l’individu voit son existence encadrée par des mécanismes universels de protection, il peut aussi plus facilement se libérer des contraintes et des exigences liées aux formes de protection plus traditionnelles, comme la famille, le voisinage, les corporations, c’est-à-dire tout ce qui constitue le socle de protection rapprochée. Cela ne signifie pas que l’individu est appelé à se couper de ces relations protectrices, mais il en est devenu moins dépendant.

Pourquoi le développement d’assurances sociales collectives et obligatoires est inséparable du mouvement d’individualisation ?

En étant protégé face aux risques sociaux l’individu n’a plus besoin de se reposer sur les liens sociaux de proximité tels que la famille, les amis, les voisins les syndicats… de ce fait les individus peuvent s’émanciper de plus en plus les uns des autres. Ceci ne signifie pas que l’individu se coupe totalement des relations protectrices (la famille aujourd’hui est encore très présente lorsque les individus connaissent des difficultés) mais ils en sont moins dépendants. Paradoxalement le développement des assurances collectives facilitent le processus d’individualisation. 

Toutefois l’Etat-Providence connait actuellement une crise qui pourrait remettre en question son rôle intégrateur. 

Document 2 page 246. 
1. La société française serait fragmentée en deux catégories (d’où le terme de bipolarisation) : la catégorie de ceux qui peuvent assurer leur indépendance (l’individualisation ne leur pose pas de problème car leur position dans la société est assurée) ; la catégorie de ceux où l’individualisation risque de produire des effets négatifs sur leurs protections car étant en situation précaire du fait d’une position dans la société instable. 
2. L’État peut assurer la cohésion sociale par la redistribution (« l’instance principale capable de construire des ponts entre les deux pôles de l’individualisme »), car dans une société où la précarité se développe, l’État peut mettre en place la protection sociale en étant ainsi garant de la solidarité entre les membres de la société. 
3. Selon le texte, les libéraux pensent que les protections sociales actuelles sont l’héritage d’une conjoncture favorable passée, les Trente glorieuses, et que l’on ne doit pas les considérer comme des « avantages acquis ». Vouloir les défendre aujourd’hui serait une « défense d’arrière-garde ». Pour Robert Castel, ces protections sont un élément essentiel de la cohésion sociale, et seule la puissance publique peut les garantir (et ce malgré le processus d’individualisation). 
4. Les déficits « sociaux » montrent les difficultés financières qu’a l’État à assurer le système de protection sociale : les dépenses ne cessent d’augmenter du fait d’une conjoncture défavorable (ralentissement de la croissance, chômage…) et de changements démographiques (vieillissement de la population…) alors que dans le même temps, les recettes ne suivent pas (en partie pour les mêmes raisons), d’où un déficit qui risque de remettre en cause les principes de la protection sociale.
Trou de la sécu : Dans le détail, les déficits des branches maladie et vieillesse sont en forte baisse. Le solde atteint - 5,9 milliards d'euros pour la branche maladie (contre - 8,6 en 2011) et - 4,8 milliards d'euros pour la branche vieillesse (contre - 6 en 2011). Les soldes des branches famille et accidents du travail se stabilisent respectivement à -2,5 milliards d'euros et à - 0,2 milliard d'euros.
Déficit de la sécu : 6 + 5 + 2.5 + 0.2 = 14 milliards environ. 
Il faut ajouter à ce déficit les 5 milliards de déficit prévu pour l’assurance chômage
Déficit protection sociale : 14 + 5 = 19 milliards environ. 
L’Etat doit faire face a une triple crise : 

- Une crise d’efficacité car les résultats de l’action publique en matière de réduction du chômage et de la pauvreté sont limités. 

- Une crise financière liée au déficit (5% du PIB en 2012) et à la dette (90% du PIB en 2012). 

- Une crise de légitimité qui remet en cause le bien-fondé de l’intervention de l’Etat dans les domaines économiques et sociaux. 

Enfin l’Etat a des difficultés à faire face aux revendications communautaires. Le principe de laïcité est souvent mis à mal pourtant ce dernier est un des fondements du pacte républicain afin de gommer tout particularisme pour garantir les mêmes droits à tous. Les manifestations récentes contre le mariage pour tous en sont une démonstration mais nous pouvons également parler des problèmes liés au port du foulard islamique. 

Nous pouvons également parler des différentes revendications régionales (Corse, Pays-Basque…) 

Conclusion : 
Les quatre instances d’intégration que nous venons de voir (Famille, Ecole, Travail, Etat) sont fondamentales pour l’intégration des individus au sein de la société. Ces institutions sont garantes de la cohésion sociale mais leurs transformations  ont pu les fragiliser et leurs objectifs ne sont pas atteints. Malgré tout la famille et l’Etat restent des filets de sécurité face à l’exclusion notamment dans les périodes de difficultés économiques que nous connaissons. 

Document 12 : Faire de la cohésion sociale une valeur
En dépit des difficultés et des incertitudes qu’elle soulève, le fait de privilégier cette dernière option, en continuité avec le point de vue qui a été soutenu tout au long de ce propos, suppose que l’on fasse de la cohésion sociale une valeur, et même la valeur de référence devant présider à l’organisation de la vie en société. On pourrait le contester et prétendre, comme le font aujourd’hui les orientations libérales ou néolibérales, que la libération complète du marché afin de maximiser la capacité de produire des richesses est l’impératif catégorique auquel une société moderne doit se plier, quelles qu’en puissent être les conséquences sociales. Cette position n’est pas réfutable seulement par des raisons, pas plus que n’est strictement démontrable la position que nous avons défendue

ici. Elle repose sur un choix de valeur, ou de société. À savoir qu’il est meilleur et plus digne de vivre dans une société de semblables, une société solidaire, ou intégrée, dont tous les membres sont unis par des relations de réciprocité, plutôt que dans une société menacée d’être clivée par les exigences impitoyables de la concurrence économique entre gagnants et perdants, nantis et malheureux, inclus et exclus. Si choix il y a, il est entre la volonté de

vivre dans une société animée par le souci du bien commun, ou de se contenter de former un conglomérat d’individus qui n’auraient d’autre objectif que d’imposer, à leurs risques et périls d’ailleurs, leur intérêt privé.
Robert Castel in Les mutations de la société française, Les grandes questions économiques et sociales, La découverte, 2007
